
 

Mémentos de saisie des ordres de mission ponctuels dans l’application DT-Ulysse 

 

I – Connexion à l’application. 

 

L’application est accessible à partir su site internet : https://portailrh.ac-bordeaux.fr/arena 

 

I - Les principales touches utilisées. 
 

 

 
 

III – La fiche profil 
 
La Fiche Profil est créée automatiquement et initialisée en partie avec les informations 
transmises par interface de la base paye (SIRH). 
 
Une personne convoquée à une réunion par ordre de mission ponctuel ne met pas à jour sa 
fiche profil.  
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III – Création de l’ordre de mission. 
 
L’ordre de mission est créé avant le jour de la réunion. Il peut être toutefois créé a postériori, 
l’application ne bloquant pas la saisie mais indiquant une alerte non bloquante. 
 
L’utilisateur à partir de sa page d’accueil à l’application crée un ordre de mission : menu ordre de 
mission, onglet créer un OM. 
 
 
 

 
 
 
L’écran suivant apparaît : 
 

 
 

 
 
Pour un ordre de mission ponctuel, cocher document vierge. Un masque de saisie du nouvel OM 
s’affiche portant un numéro d’OM. 
 
 
 
La première étape consiste à remplir le pavé général. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 

 
 
Le deuxième pavé n’est rempli que si des prestations spécifiques ont été accordées à l’agent dans la 
convocation : taxi, supplément de réservation de train… Sinon, ne jamais remplir ce pavé. 
 

 
 
Le pavé générer les étapes calcule automatiquement les prestations liées à la convocation : dans le 
cas présent prise en compte d’un repas au taux réglementaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 

A l’aide de la loupe, prendre le 
lieu de départ et le lieu de retour 
(résidence administrative ou 
résidence familiale). 

La destination est celle du 
lieu de réunion. 

Les jours et heures sont 
ceux du départ de la 
résidence administrative et 
de son retour. 

L’objet de la réunion est obligatoire. Dans le 
cas des réunions sur convocation, mettre 
systématiquement réunion sur convocation 
et ajouter l’objet de cette dernière. 

Les données relatives au centre de 
coût et à l’enveloppe sont 
obligatoires. 



A partir de générer les étapes, les frais prévisionnels sont ainsi établis tout d’abord au niveau de la 
prise en compte de ce repas. Là aussi, sauf indication contraire mentionnée dans l’ordre de 
mission, l’intéressé ne doit pas faire saisir directement de frais dans ce pavé. 
 
 

 
 
Le pavé à renseigner est celui des indemnités kilométriques. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’écran suivant apparaît : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Faire le choix « créer » 

Le choix du véhicule est celui de la SNCF cf choix suivant 

Le barème est celui de la SNCF seconde 
classe pour les réunions sur convocations. 



Il appartient dès lors à l’agent de répertorier les frais liés à son déplacement :  
 
 

 
 
 
 
ll

 
 
 
 
 
 
Le coût total du déplacement dès lors figure dans le pavé frais prévisionnel : 
 

 

Date du trajet qui correspond à celle de 
la mission (cf pavé général). 

Trajet fait pour se rendre 
à la réunion 

Le nombre de trajets correspond à 
un aller retour. 

Le nombre de kilomètres est celui 
tel que calculé par Mappy ou qui 
figure sur le billet de train. 

Le bouton enregistrer permet de 
calculer le coût du déplacement au 
point de vue des kilomètres. 



Ainsi qu’en haut du document : 
 
 

 
 
 
 
 
L’utilisateur peut désormais faire avancer son ordre de mission en vue d’en demander la validation 
hiérarchique. 
 
Il accède à l’écran suivant : 
 

 
Il accède à l’écran suivant et demande à passer au statut 2 de l’ordre de mission : en attente de 
validation hiérarchique. 
 
Cette fenêtre apparaît :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
En cliquant sur la loupe, le missionné accède à la liste des destinataires, i.e. la liste des valideurs 
hiérarchiques susceptibles de valider l’ordre de mission. 
 

 
 
 
Le missionné choisit dans la liste le valideur hiérarchique en pointant sur un nom avec la souris : 
 



 
 
 
Il confirme dès lors le changement de statut : 
 
 
De sorte que son ordre de mission passe au statut 2 : En attente de validation hiérarchique : 
 

 
 
 
La saisie de l’ordre de mission est désormais terminée en ce qui le missionné. 
 
Une fois validé par le valideur hiérarchique, l’ordre de mission l’est ensuite par le service gestionnaire. 
L’ordre de mission validé final, et le missionné ayant effectivement assisté à la réunion, celui-ci peut 
postérieurement à celle-ci saisir son état de frais. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



IV Création de l’état de frais. 
 
A partir de la page d’accueil, le missionné choisit le menu créer un état de frais : 
 
 

 
 
 
 
L’écran suivant offre de saisir l’ordre de mission préalablement créé et validé : 

 
L’état de frais reprend exactement les mêmes informations que l’ordre de mission et il n’appartient 
ensuite au missionné que de demander son passage en attente de validation hiérarchique, i.e. les 
informations remplies pour l’ordre de mission n’ayant pas à être de nouveau saisies. 
 

 
 

Au stade de l’état de frais : faire 
uniquement approuver toutes les 
informations sont déjà remplie depuis 
l’ordre de mission. 



La demande de passe au stade validation hiérarchique de l’état de frais est rigoureusement identique 
à celle de l’ordre de mission. 
 
L’état de frais validé par le supérieur hiérarchique est ensuite validé par le service gestionnaire pour 
mise en paiement dans Chorus. 
 
 


